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Festival Emome'art : nuit de la performance
Émomé'art est le festival international

des arts de la rue et de la performance.
Organisé depuis 2017 par l'association
socioculturelle Cascad-Togo sous la di-
rection de Ras Sankara Agboka, il se
veut être une plateforme sous régionale
de démocratisation des arts performa-
tifs. Cette troisième édition, placée sous
le thème " droits de l'homme et covid -
19, vivons sans crainte ", connaîtra son
apothéose le samedi 06 mars avec une
restitution de l'atelier dirigé par le
performeur camerounais Snake Zora.

Trois artistes du Bénin (Éric Mededa),

Festival

Nécrologie

du Ghana (Ray Claver), et Togo (Ras
Sankara) proposeront également, à tra-
vers leurs créations, des réponses et
réflexions sur la condition humaine et les
droits de l'homme dans le contexte de la
crise sanitaire actuelle.

La nuit de la performance sera précé-
dée d'une séance de projection du docu-
mentaire "Système K" de Renaud Barret,
suivie d'un débat animé par les artistes
Eric Wonanu et Snake Zora le vendredi
05 mars de 15h à 18h à la salle de con-
férence de l'Institut français du Togo.

Edition

Niala, une BD érotique taxée de racisme
Niala, ils peuvent s'oublier. Avec un na-
turel qui réussit à les décontenancer, ils
réalisent l'éventail des possibilités qu'of-
frent les distractions du corps quand l'es-
prit s'échappe de ses habitudes et de
ses préjugés... "

Et l'éditeur la considère qu'avant tout
hommage aux BD d'aventures décom-
plexées des années 50, Niala réalise le
prodige de les dévergonder. Ce recueil
d'histoires courtes coquines de Jean-
Christophe Deveney, illustré par la vir-
tuosité de Christian Rossi, réussit à fon-
dre en un seul objet sensualité, aven-
ture, humour et sagesse. Niala est un
ouvrage pénétrant où les idées les plus
belles se révèlent dans la beauté de
corps entremêlés.

Mais le synopsis a plutôt déclenché
une tornade d'accusations de racisme.
Selon ses détracteurs, elle reprendrait
"les principes des bandes dessinées ra-
cistes des années 50". Les détracteurs

Le synopsis de la BD est présenté
comme ceci : " La jungle. Ses immen-
ses étendues, son climat tropical, ses
si nombreux coins isolés aménagés par
une végétation toujours plus dense...
Dans cette humide et épaisse forêt, le
cadre et l'atmosphère poussent à l'inti-
mité. Niala, pendant féminin de Tarzan,
en incarne l'esprit et y transmet avec
patience et générosité sa maxime : le
plaisir est le plus beau des remèdes, la
solution à tous les différends, un délice
qui éclaire les esprits et jamais ne doit
générer la honte… Cette leçon, elle la
tient des Bonobos à qui elle doit son
éducation. Dorénavant, elle profite à tous
et notamment aux occidentaux qui, en
pleine époque coloniale, risquent leurs
vies et s'aventurent dans cette contrée
si éloignée de leurs us, coutumes et
foyers. Tous ces colonisateurs, qu'ils
soient hommes et femmes de Dieu,
aventuriers ou aventurières... grâce à

Fondateur avec Bob Marley et Peter
Tosh du groupe The Wailers, Bunny
Wailer, chanteur et percussionniste ja-
maïcain, est décédé ce mardi dernier à
l'âge de 73 ans au Andrew's Memorial
Hospital de Kingston (Jamaïque). Il souf-
frait d'un problème cardiaque et avait
subi deux attaques en 2018 et 2020.  Il
était le dernier survivant  des Wailers, le
célèbre groupe qui a fait du reggae un
phénomène mondial.

Bunny Wailer  est né en 1947 à Nine
Mile, au nord de la Jamaïque. Il a ren-
contré, dès l'enfance, Bob Marley, avec
lequel il s'est lié d'amitié. Plus tard, son
père deviendra le compagnon de la mère
de Bob Marley.

Ils déménageront à Trench Town,
quartier de Kingston, où ils seront in-
fluencés par leur rencontre avec Joe
Higgs, considéré par beaucoup comme
le " père du reggae ", qui les encoura-
gera à former un premier trio avec Peter
Tosh.

Le groupe changera de nom plusieurs
fois, avant de sortir son premier album

Les calendriers : calculs
et unités de mesure

AZIMUTS INFOS

On pourrait s'y perdre entre les calculs et unités de mesure, les cycles
lunaires, solaires, lunisolaires ou encore civils mais le calendrier a su fixer
notre temps en respectant les contraintes astronomiques, sociales, écono-
miques et religieuses avec harmonie.

Le terme calendrier vient du latin calendarium, de calendae (calendes étant le
premier jour de chaque mois où les débiteurs réglaient les intérêts de leurs dettes).
Ce système a été conçu par l'Homme pour recenser de manière logique, les jours,
les semaines, les mois et les années en restant en parfaite adéquation avec les
phénomènes astronomiques, directement observables : positionnement du Soleil
dans l'espace, ou de la Lune.

Notre calendrier solaire, appelé grégorien, a pour but de déterminer une moyenne
d'année civile aussi voisine que l'année tropique (365,242 2 jours solaires moyens),
sur laquelle sont définies les saisons, ces dernières revenant ainsi à jour fixe. L'unité
de base du calcul, dans un calendrier, est le jour, et bien que les jours soient
maintenant mesurés à partir de minuit au minuit suivant, il n'en a pas toujours été
ainsi. Les astronomes, par exemple, depuis le IIe siècle jusqu'en 1925, ont compté
les jours de midi au midi suivant.

Le calcul des jours : des méthodes différentes
Plus tôt, dans les civilisations et les peuples primitifs, où il y avait moins de

communication entre les différents groupes, les diverses méthodes pour compter les
jours n'ont présenté aucune difficulté. La plupart des tribus primitives ont employé un
compte d'aube à aube, appelant la succession des jours tant d'aubes, ou soleils.

Plus tard, les Mésopotamiens, les Juifs et les Grecs ont compté le jour du
coucher du soleil au coucher suivant, tandis qu'on disait que le jour commençait à
l'aube pour les Hindous et les Égyptiens, et à minuit pour les Romains. Les Teutons
ont compté, dans le même temps, les nuits ; un groupe de 14 jours était appelé une
quinzaine, d'où est encore dérivé le terme aujourd'hui.

Forgés au cours de l'histoire, les calendriers ont connu diverses fluctuations
avant de se figer et de figer le temps. Nous retrouverons dans ce dossier, un
récapitulatif aussi exhaustif que possible de la formation des calendriers (solaire,
stellaire ou lunaire) et des différents cycles qui l'ont jalonnée (cycle de Saros, de
Méton, période callippique et julienne, précession des équinoxes, etc.). Belle échappée
dans le temps...

en 1965, The Wailing Wailers. Il marque
l'émergence d'un son, au rythme diabo-
lique, marqué par la musique américaine,
notamment le R&B, mais aussi par la
culture jamaïcaine.

Personnage charismatique, portant
toujours barbe et chapeau, adepte des
principes du mouvement religieux
rastafariste, Bunny Wailer joue un rôle
déterminant dans l'élaboration de cette
identité musicale.

Les Wailers publieront plusieurs autres
albums avant d'entamer leur collabora-
tion avec le producteur Chris Blackwell.
Le fondateur du label Island Records fera
sensiblement évoluer le son du groupe,
pour lui donner une sonorité plus électri-
que de nature à plaire, selon lui, à un
public plus international.

Bunny Wailer sera des albums Catch
a Fire et Burnin', qui transformeront le
reggae en mouvement musical majeur.
Mais il quittera ensuite le groupe, de
même que Peter Tosh, lassé d'un rôle
de faire-valoir de Bob Marley dans le-
quel il se sentait enfermé.

Bunny Wailer, légende jamaïcaine du reggae, est mort

Institution
L'UNESCO recherche sa Capitale mondiale du livre pour 2023

ouvert à toutes les villes des États
membres de l'UNESCO, jusqu'au 15
avril 2021. À travers le programme de
Capitale mondiale du livre, l'UNESCO
reconnaît l'engagement des villes pour
la promotion des livres et l'incitation à
la lecture pour une période de 12 mois
comprise entre deux célébrations de
la Journée mondiale du livre et du droit
d'auteur (23 avril de chaque année).

La Capitale mondiale du livre pour
2023 sera désignée par un Comité con-

L'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la cul-
ture (UNESCO) a lancé un appel à
candidatures pour désigner la Capi-
tale mondiale du livre pour l'année
2023, qui succédera à Guadalajara
(Mexique). Pour rappel, les villes can-
didates devront présenter un projet
global pour la promotion du livre et de
la lecture, avec des effets à long
terme.

L'appel à candidatures 2023 est

sultatif, opérant sous l'égide de
l'UNESCO, qui réunit un représen-
tant du Forum international des auteurs
(FIA), de la Fédération internationale
des associations et institutions de bi-
bliothèques (IFLA), de l'Union inter-
nationale des éditeurs (UIE) et un re-
présentant de l'UNESCO.

Selon l'un des critères de désigna-
tion, la ville sélectionnée devrait avoir
La conformité avec les principes de
liberté d'expression, de liberté de pu-

blication et de diffusion de l'informa-
tion, tels qu'énoncés par l'Acte Cons-
titutif de l'UNESCO, par les articles
19 et 27 de la Déclaration universelle
des Droits de l'Homme ainsi que par
l'Accord pour l'importation d'objets à
caractère éducatif, scientifique ou cul-
turel (Accord de Florence).

Le résultat de l'appel à candidatures
sera annoncé le 1er juillet 2021 par
l 'UNESCO.

de la bande dessinée jugent que Niala
est une offense aux personnes racisées
et aux femmes. " Dans cette bande
dessinée, Niala s'offre aux colons et
est limitée à un objet sexuel. On en a
marre de cette représentation qui nous
crie que les colons sont courageux et
méritent une récompense?", dit un pa-
ragraphe de la pétition.

Pour l'éditeur, ce livre ne cherche "ni
à fétichiser ni à rabaisser son héroïne.
Ce sont au contraire les colonisateurs,
les évangélisateurs et leur société dite
"civilisée" qui sont tournés en ridicule. Il
s'agit d'une parodie des BD colonialis-
tes des années 50, qui en reprend les
clichés?".

Et les stéréotypes qui sont reprochés
sont " justement, volontairement mis dans
la BD pour être démantelés et tournés en
dérision. Le résumé qui a été communi-
qué à propos de ce livre se voulait se-
cond degré", Glénat BD.

Cependant, elle reconnaît que ce der-
nier "à l'évidence […] était sans doute
maladroit et laissait entendre que la BD
était porteuse d'idées très opposées à
son propos et aux opinions des auteurs.
Nos équipes le corrigent".

Un étrange signal radio en
provenance d'une lune de Jupiter

La sonde Juno, dont la mission vient tout juste d'être prolongée, aurait
enregistré un signal radio en provenance de Ganymède, la plus grande
des lunes de Jupiter. Selon les astronomes, il ne vient probablement pas
d'une civilisation extraterrestre. Mais d'où, alors ?

La Nasa vient officiellement d'annoncer la prolongation de la mission de la
sonde Juno jusqu'en septembre 2025. Ou, si cela arrive avant, jusqu'à sa fin de
vie. De quoi lui permettre a priori plusieurs vols rapprochés au-dessus des
principaux satellites de Jupiter. À commencer par Ganymède, la plus grande et la
plus massive des lunes de notre Système solaire. Juno devrait s'en approcher à
quelque 1.000 kilomètres seulement dès cet été.

Peut-être l'occasion de vérifier d'où vient cet étrange signal radio qui aurait,
selon un ambassadeur de la Nasa, James Wiggins, été enregistré il y a quelques
jours par la sonde. Un signal capté pendant 5 secondes alors que Juno traversait
la région polaire de Jupiter à quelque 50 km/s. "?Un signal presque certainement
naturel?" qui semble venir de Ganymède.

Pas d'extraterrestres, mais des électrons
Dans cette région, les lignes des champs magnétiques de Jupiter se connec-

tent à la queue magnétique de Ganymède. Et il se pourrait que le signal ait été
produit par des électrons oscillants et amplifiant considérablement les ondes radio.
Un phénomène que les physiciens appellent l'instabilité maser cyclotron. Un
phénomène également révélé au cœur des aurores de Jupiter observées par
Juno en 2017.

Notez que les astronomes ont déjà enregistré de telles émissions décamétriques
-- qui ressemblent aux signaux Wi-Fi que nous utilisons sur Terre -- en prove-
nance de Jupiter. Ils connaissent leur existence depuis les années 1960. Mais
jamais un tel signal n'avait encore été enregistré en provenance d'un satellite
naturel tel que Ganymède.
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Dans le cadre de la mise en
œuvre du projet de soutien à la pré-
paration à la Réduction des Emis-
sions dues à la Déforestation et à
la Dégradation des forêts
(REDD+), avec l’appui financier de
la Banque mondiale, le ministère
de l’Environnement et des res-
sources forestières exécute à partir
du 1er mars 2021, sur toute l’éten-
due du territoire national, le
deuxième Inventaire Forestier Na-
tional. Cet inventaire forestier a pour
objectif de mettre à la disposition
du Gouvernement togolais des
données quantitatives et qualitatives
sur les forêts naturelles et les plan-
tations, en vue d’une meilleure pla-
nification des actions de gestion
durable des ressources forestiè-
res. «A cet effet, il est demandé à
toutes les populations riveraines
des forêts de réserver un accueil

Late Pater fraternel aux techniciens en
charge de la collecte des données
sur le terrain. Le ministre compte
sur la pleine participation et la col-
laboration de chacun en vue de
faciliter le passage des équipes
dudit inventaire dans les différen-
tes localités», prescrit un commu-
niqué publié le 25 février 2021 par
le ministre Katari Foli-Bazi.

L’inventaire forestier consiste
donc à évaluer, de façon quantita-
tive et qualitative, les ressources
floristiques et fauniques d’une forêt
à un moment donné. Il se réalise à
travers des méthodes statistiques
et à l’aide de matériels spécifiques
tels que le matériel dendrométrique
(compas forestier, perche télesco-
pique, etc.) et des outils de télédé-
tection (images satellitaires haute
résolution, GPS, etc.). Pour réali-
ser son inventaire forestier natio-
nal, le Togo a validé une définition
de la forêt au sens de la REDD+,

Depuis ce 1er mars 2021

2ÈME INVENTAIRE FORESTIER NATIONAL DU TOGO
Evaluer, de façon quantitative et qualitative, les ressources floristiques et fauniques de nos forêts

inspirée de la définition de la FAO
(2001) et de celle du code forestier
national. Ainsi, la forêt est définie
comme «une surface minimale de
0,5 ha portant des arbres dont les
houppiers ou couronnes couvrent
plus de 10% de la surface au sol
et qui peuvent atteindre à matu-
rité une hauteur minimale de 5m».
Le premier inventaire forestier na-
tional au Togo a permis de déter-
miner, de façon fiable, le potentiel
forestier de l’ensemble du territoire
et de disposer d’un état de réfé-
rence sur les ressources forestiè-
res et l’état du stock de carbone
dans le cadre du processus inci-
tatif de la REDD+, et de connaitre,
avec précision, l’état des ressour-
ces forestières et de réaliser les
négociations internationales sur le
mécanisme REDD+. En plus, il a
servi d’outil d’aide permettant de
fixer l’engagement du Togo dans
la REDD+ dans un cadre plus

large de développement durable.
Selon les résultats de ce pre-

mier inventaire forestier national de
2016, le taux de couverture fores-
tière au Togo est de 24,24% avec
une dégradation très prononcée.
C’est la région des Plateaux qui
occupe la première place avec un

Coronavirus au Togo / Pour avoir enregistré 92% des cas en une semaine
Menace d’un retour du couvre-feu et bouclage sur Lomé

nent.
Selon Djibril Mohaman, c’est l’ef-

fet d’un relâchement dans le res-
pect des mesures barrières. Il pro-
fite encore pour inviter les comités
de veille à se réveiller : «nous ob-
servons une baisse de la vigilance
des comités de veille. Que ces
comités se réveillent pour veiller
au respect des mesures barriè-
res». Et le gouvernement recom-
mande la création des comités de
veille dans chaque secteur, notam-
ment dans les sociétés, industries,
écoles, bars et restaurants...pour
s’assurer du respect des mesu-
res barrières.

Parallèlement, au soir du 3 mars,
les premiers vaccins annoncés
sont toujours attendus. «On dit
l’homme propose, Dieu dispose.

A sa conférence hebdomadaire
du 3 mars 2021, le Coordonnateur
national de la gestion de la riposte
contre le Covid-19 au Togo, Mé-
decin-Colonel Djibril Mohaman, a
montré tout son agacement vis-à-
vis de la situation épidémique dans
la capitale togolaise. «Notre vrai
problème se trouve à Lomé. Et
pendant cette période, nous avons
enregistré 4 décès. Plus le nom-
bre de cas augmente, plus le nom-
bre de cas graves augmentent,
plus beaucoup de patients sont en
réanimation, et plus on aura de
décès», a-t-il alerté. Et pour cause,
en une semaine, le Togo a enre-
gistré 620 cas dont 569 cas pour
le seul Grand Lomé.

«Quand on regarde la préfec-
ture du Golfe, nous avons eu, la
semaine d’avant, du 10 au 16 fé-
vrier, 166 cas. Du 17 au 23 fé-
vrier, 239 cas ; et du 24 février au
2 mars, 504 cas. Il y a eu égale-
ment augmentation dans la pré-
fecture d’Agoè-Nyivé sur la même
période : 36, 43 et 65 cas. Actuel-
lement, la réanimation est pres-
que pleine ; nous sommes à 29
patients sur 30 prévus. Donc,
nous devons faire attention. S’il
n’y a pas d’amélioration d’ici quel-
ques jours ou quelques semaines,
des mesures fortes pourront être
prises pour le Grand Lomé : cou-
vre-feu et bouclage», a-t-il ajouté.
Sans oublier une refermeture des
lieux de culte, si nécessaire. Sur
ce point, il faudra observer que
beaucoup d’églises bruyantes,
non autorisées, ont rouvert au vu
et au su de tout le monde, avec
des veillées de prières qui se tien-

Late Pater Les Togolais ont proposé, mais les
initiatives internationales ont dis-
posé. Le message d’espoir, c’est
que ces vaccins ont commencé à
être livrés à certains pays comme
la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Sé-
négal. Il faut aussi remarquer que
ces pays qui ont été livrés sont ces
pays qui sont les plus touchés.
C’est aussi des pays où la popula-
tion est dense. Je pense que c’est
ce qui motive ce retard. C’est peut-
être un problème de logistique. Il y
a beaucoup de paramètres. Mais
ce que nous devons savoir, c’est
que, dans l’initiative Covax, ils ont
dit jusqu’à juin. Donc jusqu’en juin,
l’initiative Covax est dans son ti-
ming. Mais pour le cas du Togo,
nous avons bonne foi que, dans
les jours à venir, les doses arrive-

taux de couverture de 32,81% ; la
région des Savanes vient en der-
nière position avec un taux de
9,46% ; la région de la Kara affi-
che un taux de 17,04% ; la région
Centrale 26,83 % et la région Ma-
ritime 29,06%. Contrairement aux
données estimatives sur la cou-

verture forestière du Togo qu’on
retrouve dans la littérature et dont
les méthodologies de calcul ne sont
pas disponibles, ces résultats ont
le mérite de provenir d’une métho-
dologie claire, reproductible et vali-
dée sur le plan national.

Médecin-Colonel Djibril Mohaman, Coordinateur
national de gestion de la riposte au Covid-19

ront. Le débat n’est pas le retard
accusé. Le débat, c’est que nous
devons nous préparer à l’immi-
nence de cette vaccination», se
convainc Ihou Watéba, ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
recherche et membre du Comité
scientifique. Et il ajoute : «Quand
on fait le calcul et on le ramène au
niveau du Togo, nous serons
autour de 3 millions de personnes
qui seront ciblées. Ces 3 millions
représentent 30 ou 35% de la po-
pulation togolaise. Donc, quand
nous prenions les 20% que va
couvrir l’initiative Covax, il revien-
dra maintenant à l’Etat de payer
les 40% restants parce que, pour
éliminer une maladie telle que la
Covid-19, il faut au moins immu-
niser 60% de la population».

nées et durables aux difficultés de
paiement de pays endettés. Les
créanciers du Club de Paris leur
accordent un allègement de dette
pour les aider à rétablir leur situa-
tion financière. Cet allègement de
dette peut être obtenu par un réé-
chelonnement ou, en cas de traite-
ments concessionnels, une réduc-
tion des obligations du service de
dettes pendant une période définie
(traitements de flux) ou une date
fixée (traitements de stock). Depuis
1956, le montant total de la dette
traitée par les accords du Club de
Paris s’élève à 589 milliards de
dollars.

Dette publique
Initiative de suspension du service de la dette

Le Togo bénéficie de son extension jusqu’au 30 juin 2021
les représentants des gouverne-
ments de l’Allemagne, de l’Aus-
tralie, de l’Autriche, de la Belgique,
du Brésil, du Canada, du Dane-
mark, de l’Espagne, des Etats-
Unis d’Amérique, de la Fédération
de Russie, de la Finlande, de l’Ir-
lande, d’Israël, de l’Italie, du Ja-
pon, de la Norvège, des Pays-Bas,
de la République de Corée, du
Royaume-Uni, de la Suède et de
la Suisse. Le Club de Paris s’est
réuni pour la première fois en 1956.
Il s’agit d’un groupe informel de
créanciers publics dont le rôle est
de trouver des solutions coordon-

dette.
Les créanciers du Club de Pa-

ris continueront de se coordonner
étroitement avec les créanciers du
G20 non membres du Club de
Paris et les autres parties prenan-
tes pour la mise en œuvre en
cours de l’ISSD et son extension,
afin de maximiser le soutien ap-
porté aux pays bénéficiaires de
l’ISSD.

Le membre du Club de Paris
qui participe à la réorganisation de
la dette de la République togolaise
est le gouvernement de la France.
Les observateurs de l’accord sont

que togolaise s’est engagé à con-
sacrer les ressources libérées par
cette initiative à l’augmentation des
dépenses dédiées à atténuer l’im-
pact sanitaire, économique et so-
cial de la crise COVID-19. Le gou-
vernement de la République togo-
laise s’est également engagé à
demander à tous ses autres créan-
ciers officiels bilatéraux un traite-
ment du service de la dette con-
forme à la fiche agréée et son
amendement. Cette initiative con-
tribuera également à aider la Ré-
publique togolaise à améliorer la
transparence et la gestion de la

Communiqué de presse. En
application de la fiche relative à l’ini-
tiative de suspension du service
de la dette (ISSD) et son amende-
ment également approuvé par le
G20, le Club de Paris a reconnu
que la République togolaise est éli-
gible à bénéficier de l’extension de
l’initiative. Par conséquent, les re-
présentants des pays créanciers
du Club de Paris ont accepté d’ac-
corder à la République togolaise
une extension de la durée de sus-
pension du service de la dette du
1er janvier au 30 juin 2021.

Le gouvernement de la Républi-
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Le Togo accueille, ce lundi 08
mars 2021 à Lomé, la deuxième
réunion du Groupe de soutien à la
transition au Mali (GST-MALI) ;
mis en place par l’Union africaine
(UA) lors de la 954ème réunion du
Conseil de Paix et de Sécurité, te-
nue le 9 octobre 2020 sur la situa-
tion au Mali. L’objectif de ce groupe
est d’accompagner les autorités de
la transition au Mali dans la résolu-
tion de la crise sociopolitique issue
des évènements du 18 août 2020
et à la mise en place, plus tard,
d’un Gouvernement de transition.

«Cette deuxième rencontre, qui
a pour objectif de faire le suivi-
évaluation de la mise en œuvre
des conclusions de la réunion
inaugurale, fera le point sur l’état
d’avancement des réformes poli-
tiques et institutionnelles, l’évolu-
tion de la préparation des élections
générales, la situation économi-
que ainsi que l’analyse de la si-
tuation sur les questions humani-
taires, de défense et de sécurité»,
a-t-on indiqué hier jeudi de source
officielle à Lomé.

Le Groupe, comme son nom
l’entend, a pour principale mission
de soutenir le Gouvernement de
transition et le peuple malien dans
la mise en œuvre de la Charte de
la transition et de sa Feuille de route,
adoptées à la suite des négocia-
tions menées sous l’égide de la
CEDEAO – Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique
de l’ouest. Co-présidé par l’Union
africaine, les Nations unies et la
CEDEAO, le GST-MALI a tenu sa
réunion inaugurale le 30 nombre
2020 à Bamako, consacrée à la
réflexion sur les priorités de la tran-

2ème réunion du Groupe de soutien à la Transition malienne
Lomé fait le point sur l’état
d’avancement des réformes

Jean AFOLABI sition en matière de réformes poli-
tiques et institutionnelles, rappelle-
t-on.

Le Groupe de Soutien à la Tran-
sition au Malia été créé conformé-
ment aux dispositions du Commu-
niqué PSC/PR/COMM. (CMLIV)
du Conseil de Paix et de Sécurité,
issu de sa réunion du 9 octobre
2020 sur la situation au Mali. En
particulier, le CPS a demandé à la
Commission de l’UA, travaillant en
étroite collaboration avec les Na-
tions Unies et la Commission de la
CEDEAO, d’activer d’urgence ‘’un
Comité de Suivi et de Soutien’’,
afin d’assurer la participation et la
contribution appropriées de l’UA en
vue de soutenir le Gouvernement
de transition et le peuple malien, y
compris en accompagnant ses
préparatifs pour l’organisation
d’élections mettant fin à la période
de transition.

Le mandat du Groupe de sou-
tien à la Transition au Mali est le
suivant : 1. Soutenir le Gouverne-
ment de transition et le peuple ma-
lien, en particulier en vue de l’or-
ganisation d’élections à la fin de la
période de transition; 2. Identifier en
relation avec le gouvernement les
domaines prioritaires qui devraient
contribuer à la restauration du dé-
veloppement socio-économique
national pour prévenir plus effica-
cement la répétition d’une crise si-
milaire; 3. Coordonner et harmo-
niser les efforts des partenaires in-
ternationaux pour soutenir le Gou-
vernement de transition et le peu-
ple malien en tenant compte des
priorités et des reformes conte-
nues dans la Charte de la Transi-
tion, laquelle définit huit missions qui
sont : le rétablissement et le renfor-
cement de la sécurité sur l’ensem-

Par le projet Préservation du patrimoine culturel
Valoriser les hauts fourneaux

de Bassar et de Nangbani
Jean AFOLABI

che et aussi à la préservation du
site. Cette composante est as-
surée par l’université de Lomé,
l’université de Kara, l’université
de Toulouse et la Direction du
Patrimoine Culturel ; Compo-
sante 2 : Favoriser la gestion
durable des sites comme mo-
teur du développement économi-
que local, il s’agit de développer
les activités génératrices de re-
venus au profit des populations
locales. Cette composante, pré-
cise le gouvernement, est mise
en œuvre par Association Tou-
risme et Vie, une organisation de
la société civile chargée de la
conservat ion du si te de
Nangbani.

Les sites du pays Bassar font
partie d’un ensemble patrimonial
plus large appelé «La route du
fer» et qui se déploie également
au Burkina Faso, au Bénin et au
Ghana.

patrimoine culturel par le tou-
risme en pays Bassar vise à
protéger ce patrimoine encore
trop ignoré et soumis aux aléas
climatiques et à le valoriser dans
le cadre d’un tourisme durable
créateur d’emplois. Ce projet
sera conduit par le ministère de
la culture, du tourisme et des loi-
sirs dans le cadre d’un partena-
riat avec l’Association tourisme
et vie (ATV), l’université de Tou-
louse, l’université de Kara, l’uni-
versité de Lomé, et la direction
régionale des affaires culturelles
de Kara.

Le projet est éclaté en trois
composantes et leur mise en
œuvre sera assurée par plu-
sieurs acteurs impliqués. Il s’agit,
notamment : Composante 1 :
Valoriser les sites archéologi-
ques d’artisanat du fer en pays
Bassar, ce volet est relatif à un
approfondissement de la recher-

L’exploitation traditionnelle du
fer dans la zone de Bassar est
très ancienne et remonterait à 450
ans avant JC, d’après l’archéo-
logue américain Philippe de
Barros. La production du fer s’est
intensifiée entre le XIIème et vers
le début de XXème siècle. Pen-
dant cette période, plus de 50.000
tonnes de fer ont été produites en
7 siècles, informe le ministère du
la Culture et du tourisme.

Ces vestiges métallurgiques
de Bassar font l’objet d’un projet
de mise en valeur. Ce qui justifie
une visite des lieux le mardi 23
février dernier de l’ambassadrice
de France Jocelyne Caballero et
du ministre Kossi Lamadokou,
visite s’inscrit dans le démarrage
imminent dudit projet intitulé Pré-
servation du patrimoine cul-
turel. C’est un projet soumis au
Fonds de solidarité pour les pro-
jets Innovants (FSPI) à travers
l’ambassade de France au Togo
et qui a reçu un financement de
644.000 euros, autour de 422
millions de francs Cfa. Il s’agit,
explique-t-on au ministère de la
Culture et du tourisme, «de met-
tre en valeur le site métallurgi-
que de Nangbani, assurer sa
préservation et puis faire sa pro-
motion tant au plan national qu’à
l’international». La mise en
œuvre du projet se fera dans une
approche participative. Ce sera
en 2021 et 2022 grâce à un ap-
pui du service de coopération et
d’action culturelle de l’ambas-
sade de France au Togo.

Le projet de préservation du

Pour renforcer la cohésion sociale et l’autonomisation des jeunes et des femmes
Un projet transfrontalier dénommé

«Naatann Burkina-Togo»

Initié par la Fondation allemande
PATRIP et ses partenaires, le
projet transfrontalier dénommé
«Naatann Burkina-Togo» a été
lancé le 24 février 2021 à
Ouargaye (Burkina Faso). C’est
environ un milliard de francs Cfa
que l’ONG Catholic Relief Service
a reçu de la Fondation allemande
PATRIP pour la mise en œuvre
dudit projet. Ce projet sera mis en
œuvre sur une durée de deux ans
par l’ONG Catholic Relief Service
et se positionne pour renforcer la
fraternité entre le Burkina Faso et
le Togo, dans les communes de
Koulpélogo au Burkina Faso et
de Cinkassé au Togo. Il vise,
selon la directrice des program-
mes de l ’ONG CRS, Lydia
Iramboma, à accroitre dans ses
zones d’intervention, la cohésion
sociale, l’accès aux infrastructu-
res sociales et l’augmentation du
niveau de l’autonomisation des

jeunes et des femmes.
Le projet permettra d’augmen-

ter les opportunités économiques
de près de 8.160 bénéficiaires di-
rects et de 110.000 bénéficiaires
indirects dans les deux pays : le
Burkina et le Togo. Pour la réus-
site du projet, la Fondation alle-
mande PATRIP œuvre en colla-

Late Pater

ble du territoire national; le redres-
sement de l’État et la création des
conditions de base pour sa
refondation; la promotion de la
bonne gouvernance; la refonte du
système éducatif; l’adoption d’un
pacte de stabilité sociale; le lance-
ment du chantier des réformes
politiques, institutionnelles, électo-
rales et administratives; l’organisa-
tion des élections générales; la
mise en œuvre de l’Accord pour
la paix et la réconciliation au Mali,
issu du Processus d’Alger ; 4.
Maintenir un dialogue continu,
constructif et inclusif avec les auto-
rités de la transition, les parties pre-
nantes politiques, les plateformes
de la société civile, les jeunes et
les femmes, les médias et autres
groupes concernés, pour les ré-
formes institutionnelles et l’organi-
sation d’élections générales; 5.
Apporter un soutien et des conseils
aux autorités et Institutions du Mali,
y compris les organes chargés de
la gestion des élections, les
plateformes de la société civile, les
services de sécurité et les médias,
dans la préparation et l’organisa-
tion d’élections inclusives, libres,
démocratiques et transparentes; 6.
Faire le plaidoyer pour la mobilisa-
tion de ressources financières, du
soutien technique et de l’expertise
en faveur de la reconstruction et le
développement du Mali, en tenant
compte des programmes et ca-
dres d’intervention qui existent en-
tre le Mali et ses partenaires inter-
nationaux; 7. Appuyer les autorités
compétentes de la transition afin
d’assurer la protection des per-
sonnes et des biens sur l’ensem-
ble du territoire national; 8. Assu-
rer, par des rapports réguliers, le
suivi et l’évaluation de la transition.

Dans les établissements scolaires
Les cours de répétitions

payants sont interdits

rappelle que ces cours privés,
même organisés en dehors des
établissements scolaires, ne sau-
raient être confondus avec les
cours de soutien et de
remédiation. Ceux-ci relevant de
l’organisation pédagogique de
chaque établissement scolaire,
avec le concours des comités des
parents d’élèves, sont gratuits
pour les apprenants. Les direc-
teurs régionaux de l’éducation, les
chefs d’inspection et les chefs
d’établissements scolaires sont

Le ministre des Enseignements
primaire, secondaire, technique et
de l’artisanat, Prof. Dodji Komla
Kokoroko, a interdit, le 1er mars
2021, les cours de répétition
payants dans les établissements
scolaires. «Il m’a été donné de
constater qu’il est instauré, au
sein des établissements scolai-
res tant publics que privées, des
cours de répétitions payants dans
toutes les disciplines. Ces cours
vénaux, imposés ostensiblement
aux élèves, s’organisent parfois
dans les établissements avec la
complicité des chefs d’établisse-
ment. Eu égard à cette rupture
d’égalité devant les charges pé-
dagogiques, je demande aux en-
seignants de mettre fin aux cours
de répétition dans les établisse-
ments scolaires. Par ailleurs, je

Prof. Dodji Komla Kokoroko, Le ministre des Enseignements primaire, secondaire, technique et de l’artisanat

chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de veiller au respect scru-
puleux des dispositions de la pré-
sente note de service», a-t-il écrit.

Le phénomène des cours
payants dans les écoles est un vrai
souci pour les parents qui se sai-
gnent déjà pour assurer les frais
inhérents à la scolarité. D’aucuns
disent même que c’est une arna-
que à ciel ouvert qui est organisé.
Car, souvent, gare à l’élève qui
résiste à subir ces fameux cours
de répétition.

boration avec l’Organisation Ca-
tholique pour le Développement et
la Solidarité (OCADES) du dio-
cèse de Tenkodogo au Burkina
Faso et le Conseil Episcopal Jus-
tice et Paix (CEJP) du diocèse
de Dapaong au Togo.

Source : lefaso.net

Late Pater
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Lawson-Hogban Latré-Kayi : "veiller à l'exécution
de la stratégie du football féminin"

Proposée par la Fédération Togolaise de Football au poste de membre féminin du Comité Exécutif de la
Confédération Africaine de madame Lawson-Hogban Latré-Kayi Edzona se donne comme mission de " veiller à
l'exécution de la stratégie du football féminin mise en place et de faire des propositions pertinentes en adéquation
avec le plan d'action du président de la CAF."

Les choses se compliquent dans
la campagne pour la présidence de
la Confédération africaine de foot-
ball (CAF). L'Ivoirien Jacques
Anouma, l'un des candidats en lice,
aurait décidé de rester en course. Il
aurait choisi de refuser le marché
préparé par Gianni Infantino et la
FIFA pour assurer une victoire du
milliardaire sud-africain Patrice
Motsepe.

Pour rappel, une réunion a été orga-
nisée la semaine passée à Rabat, au
Maroc, en présence des différents pos-
tulants et de représentants de la FIFA,
afin de trouver un accord censé éviter
d'en passer par les urnes. Deux des
candidats, le Sénégalais Augustin Sen-
ghor et le Mauritanien Ahmed Yahya,
se sont vus proposer un poste de vice-
président d'une CAF dirigée par Pa-

FOOTBALL/ ÉLECTIONS CAF

Hervé A.

Douze femmes entrent au conseil
Elles devaient être onze. Elles seront finalement douze. Réuni

mardi 2 mars, le conseil du comité d'organisation des Jeux de
Tokyo a décidé d'ajouter douze femmes au nombre de ses mem-
bres. Leurs noms seront dévoilés ce mercredi, au terme d'une réu-
nion du conseil d'administration dirigée par la nouvelle présidente,
Seiko Hashimoto.

Au cours de la même réunion, mardi 2 mars, le conseil de Tokyo
2020 a décidé d'augmenter le nombre de ses membres, pour le
faire passer de 34 à 45. Dans sa composition antérieure, il recen-
sait seulement sept femmes, soit une proportion de 20 %.

Avec l'arrivée de douze nouvelles membres, la représentation
féminine atteint désormais 42 %, soit au-dessus de l'objectif de 40
% fixé par Seiko Hashimoto au moment de son arrivée à la prési-
dence du comité d'organisation, en remplacement de Yoshiro Mori.

Deux noms ont déjà fuité dans les médias japonais : Takahashi
Naoko, la championne olympique du marathon aux Jeux de Syd-
ney 2000, et Obinata Kuniko, double médaillée d'or paralympique
en ski alpin (photo ci-dessus). Elles devraient être rejointes par d'an-
ciennes athlètes et des spécialistes des questions de l'égalité des
sexes.

Les salaires du Real Madrid révélés
Depuis son arrivée à Madrid, Eden Hazard peine à rentabiliser

les espoirs et les investissements financiers placés en lui, la faute à
de multiples blessures. Le Diable Rouge, qui représente le coût
salarial le plus important pour le club cette saison, n'a disputé que
13 matches toutes compétitions confondues. Au classement des
joueurs les mieux payés chez les Merengue, il n'est devancé que
par Gareth Bale, actuellement prêté à Tottenham. Sergio Ramos
complète le podium.

Pas avare sur le marché des transferts, le Real Madrid dispose
également de la deuxième plus grosse masse salariale du monde
derrière son éternel rival, le Barça. Avec 750.000 euros par semaine,
le joueur le mieux payé du club est Gareth Bale, acquis pour 120
millions d'euros en 2013. Les Spurs qui bénéficient du prêt du Gal-
lois cette saison, prennent en charge la moitié de ses émoluments.

Deuxième de ce classement spécifique révélé par The Sun, c'est
donc Eden Hazard qui représente le coût le plus important pour la
direction madrilène actuellement, avec 480.000 euros perçus cha-
que semaine. Sergio Ramos suit avec 360.000 euros. Toni Kroos
(240.000)  et Luka Modric (240.000) figurent également dans le top
5.

On retrouve le nom de Thibaut Courtois à la 8e place avec 170.000
euros.  Les joueurs les moins bien payés du Real sont Federico
Valverde (70.000), Ferland Mendy (61000) et Andriy Lunin (57.000).

Écarté des terrains depuis plusieurs semaines en raison d'une
nouvelle blessure musculaire, Eden Hazard devrait retrouver la com-
pétition dans un avenir (très) proche. Zinédine Zidane s'est montré
optimiste, dimanche dernier en conférence de presse, à l'heure
d'évoquer l'état de forme du Brainois. Un constat similaire pour son
coéquipier, Karim Benzema. "Ils vont mieux. Ils ne sont pas tout à fait
prêts encore, je ne vais pas donner une date (...) mais j'espère qu'on
va les récupérer très vite.

La confiance remonte
La tendance serait-elle en train de s'inverser ? Deux sondages d'opi-

nion sur la perception des Jeux de Tokyo par les Japonais ont été
réalisés au cours des dernières semaines, à moins de 150 jours de
l'ouverture.

Dans les deux cas, une majorité des personnes interrogées de dé-
clare opposée à l'organisation de l'événement aux dates prévues. Mais
la défiance du public japonais s'exprime désormais de façon plus nuan-
cée que lors des précédentes enquêtes.

Le sondage du quotidien Yomiuri Shimbun révèle que 58 % des per-
sonnes interrogées ne veulent pas que les Jeux de Tokyo aient lieu en
2021. Ce résultat est en baisse d'environ 20 points par rapport aux
dernières mesures de l'opinion japonaise. Le sondage du quotidien japo-
nais a été réalisé entre le 18 janvier et le 25 février, une période où une
grande partie du Japon était placée en situation d'état d'urgence.

La même enquête révèle un intérêt retrouvé pour les Jeux, 70 % des
sondés se déclarant " très intéressés " (30 %) ou " assez intéressés "
(40 %) par l'événement olympique et paralympique. Enfin, les Japonais
se disent en très majorité (91 %) opposés à l'idée d'organiser les Jeux
avec le nombre de spectateurs initialement prévu par les organisateurs.
Ils estiment que les épreuves devraient se dérouler avec un public forte-
ment réduit, voire pas de public du tout. Un autre sondage, réalisé par le
cabinet de conseil Kekst CNC, affiche une même tendance,  avec un
taux de défiance à l'égard des Jeux de 56 % parmi le public japonais.

trice Motsepe. Jacques Anouma, de
son côté, hériterait d'un poste de con-
seiller du président.

Seul ennui, mais de taille, pour
Gianni Infantino et pour la FIFA : l'Ivoi-
rien ne semble pas décidé à se ranger
sur le bas-côté. Son entourage assure
qu'il continue la campagne. Et pourrait
même aller jusqu'au bout, sous réserve
d'obtenir le feu vert du chef de l'Etat
ivoirien, Alassane Ouattara.

L'élection doit se dérouler vendredi
12 mars. Jacques Anouma est en vi-
site cette semaine en Guinée pour pour-
suivre sa campagne. L'ancien prési-
dent de la Fédération ivoirienne de foot-
ball a également démenti, via un com-
muniqué, les informations divulguées
par le site insideworldfootball.com se-
lon lesquelles sa campagne serait fi-
nancée à hauteur de plus de 15 mil-

l'année", a déclaré Andrea Gaudenzi,
le président italien de l'ATP et lui-même
ancien joueur professionnel. "Notre
objectif est de faire en sorte que l'ATP
continue à soutenir le plus grand nom-
bre de joueurs possible et je tiens à
remercier les meilleurs joueurs et le

L'ATP, l'association qui gère le
circuit professionnel de tennis mas-
culin, a proposé un ensemble de
mesures pour soutenir les joueurs
et les tournois pendant la pandé-
mie. Jusqu'au tournoi de Wimble-
don, les prix de nombreux tournois
ATP vont augmenter. Cette augmen-
tation est possible grâce à une re-
distribution des bonus ATP, un
montant qui va normalement aux
douze meilleurs joueurs du monde.

La redistribution de l'argent a été ren-
due possible par l'ATP Player Council
(Conseil des joueurs), une sorte de
syndicat des joueurs, dont les repré-
sentants comprennent notamment le
Suisse Roger Federer et l'Espagnol
Rafael Nadal. "Entre l'Open d'Austra-
lie (qui s'est terminé le 21 février) et
Wimbledon (28 juin-11 juillet), le niveau
minimum des prix des tournois ATP
250 et ATP 500 sera augmenté de 50
% (du niveau pré-Covid-19) à respecti-

CAF/ELECTION
Jacques Anouma se défend et insiste

La chef de département de l'arbitrage
de la Fédération Togolaise de Football
compte participer à l'essor de la disci-
pline en ce qui concerne les femmes,
sur le continent noir : " Je nourris aussi
une grande passion pour le football et je
continuerai par le faire. J'offrirai aux filles
et aux femmes des opportunités de jeu,
de carrière, de bonne gouvernance et
de poste de décision. Il y a un chantier
qui a été lancé et en tant qu'architecte
et développeur du football, je poserai
ma pierre à l'édifice. Je donnerai aussi
plus d'opportunités aux filles et aux fem-
mes de s'affirmer à travers leur compé-
tence", a -t-elle déclaré à la rédaction de
foot.tg.

Madame Lawson-Hogban Latré-Kayi
précise, en outre, qu'elle sera présente
avec le même engagement, pour toute
l'Afrique du football féminin : " Il n'y a pas
que le Togo du foot ou le football féminin
togolais qui va se réjouir, mais c'est toute
l'Afrique entière. Le Togo sera fier de
voir l'une de ses filles porter haut son
drapeau et comptée parmi le comité exé-
cutif de la CAF, ce qui est tout à fait
normal. Chaque parent se réjouit tou-
jours du bien-être de sa progéniture. "

TENNIS
Nouvelles aides de l'ATP face à la Covid-19

Première femme arbrite de football du
Togo , Madame Lawson-Hogban Latré-
Kayi est également la première femme
africaine instructeur d'arbitres de la CAF
et de la FIFA. Avec plusieurs casquet-

tes, elle est également commissaire de
la CAF et de la FIFA des rencontres de
football aussi bien chez les hommes que
chez les dames.

L'élection doit se dérouler vendredi

vement 80 et 60 %", a indiqué l'ATP
dans un communiqué de presse.

"Les recettes de nos tournois sont
encore faibles en raison des restric-
tions sur la vente des billets. Une amé-
lioration substantielle dans ce domaine
semble peu probable d'ici le milieu de

lions d'euros par le régime d'Abidjan.
" Le candidat (Jacques Anouma) ne

reçoit pas de financement des autori-
tés ivoiriennes, ces dernières s'étant
engagées, à travers le communiqué

Conseil des joueurs pour leur soutien."
En outre, les classements resteront

gelés plus longtemps, "jusqu'à la se-
maine du 9 août (y compris le tournoi
de Toronto)". Pour cela, les résultats
obtenus lors des tournois entre le 4
mars et le 5 août 2019 - tournois qui
n'ont pas eu lieu en 2020- resteront
comptabilisés à 50 %. Ainsi, un joueur
peut soit prendre en compte 50 % de
son résultat au tournoi de Madrid 2019,
soit 100 % de son résultat à Madrid
2021.

Enfin, les joueurs empêchés de par-
ticiper à des tournois pendant quatre
semaines consécutives peuvent invo-
quer "un classement protégé Covid-
19". Cette mesure donne aux joueurs
une plus grande flexibilité dans l'élabo-
ration de leur programme de compéti-
tion. Ce "classement protégé Covid-
19" peut être utilisé dans quatre tour-
nois, à l'exception des Grands Che-
lems et/ou des Jeux Olympiques.

12 mars à Rabat. Outre Madame
Lawson-Hogban Latré-Kayi sera aux
prises avec Kanizat Ibrahim des Co-
mores et Patricia Rajeriarison du Mada-
gascar.

sanctionnant le conseil des ministres
du 20 janvier 2021, à mener des ac-
tions diplomatiques et relationnelles
pour la promotion de la candidature ",
précise son équipe de campagne.
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Résultats du tirage N°1572 de LOTO BENZ du 03 Mars  2021
Numéro de base

41 56 76 8232

LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1571
DE LOTO BENZ DU 24- 02 -  2021

Chers amis parieurs, c’est avec joie que nous vous retrouvons pour procéder au tirage N°1572 de
LOTO BENZ de ce mercredi 03 mars  2021.

Lors du précédent  tirage de LOTO BENZ,  C’est à LOME et à DAPAONG que la LONATO a enregistré
des gagnants de gros lots. Dans les autres villes pays ce sont  des lots  intermédiaires, c’est-à-dire des lots
d’un montant inférieur à 1.000.000F CFA qui ont fait le bonheur des parieurs .

Ainsi, dans la capitale, la LONATO a enregistré quatre  lots de 1.000.000F CFA, gagnés sur les
points de vente 60047, 60627, 90027 et 90342.

A KPALIME, c’est un lot de 1.000.000F CFA qui a fait le bonheur d’un parieur qui a tenté sa chance
auprès de l’opérateur 10123.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO, et à l’intérieur du pays dans les agences
régionales.

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE  A TOUS !!!

Loterie Nationale Togolaise

Le 8 mars
Journée des femmes ou fête de la femme?

quant de à eux restent très souvent
sans issue concrète. Conscientes du
long combat qu’elles doivent mener
au jour le jour pour avoir leur droit
de citer, les femmes profitent donc de
cette journée pour poser exprimer
leurs revendications généralement
pas appliquées et les difficultés aux-
quelles elles font face. Même si d’un
pays à un autre les réalités ne sont
pas les mêmes, il n’en demeure pas
moins que l’égalité homme et femme

Festivités par-ci, chansonnet-
tes et danses par-là, confection
et port de pagnes spécialement
édités chaque année, pour dit-
on, célébrer la femme sont entre
autres ce à quoi se résume la
journée du 8 mars sous nos
cieux.

Si les thématiques varient d’une
année à une autre, les problèmes

Etonam Sossou reste au centre des préoccupations
du  gouvernement togolais. Laquelle
peut trouver une voie de solution si
et seulement si, les hommes cessent
de considérer la femme comme un
être faible, inférieur, qui n’a pas as-
sez de rigueur pour prendre une
décision importante. Plusieurs fem-
mes ont marqué l’histoire au travers
des actions et des luttes menées pour
la revendication de leurs droits.
Aujourd’hui, en mémoire de leurs

sacrifices, des millions de femmes
dans le monde célèbrent la journée
internationale de la femme.

Si dans certains pays cette jour-
née est célébrée de manière sobre,
au Togo, les femmes en ont fait un
jour de festivité. Le désir d’avoir juste
un pagne a pris le pas sur la possibi-
lité de revendiquer des droits dont-
elles doivent bénéficier. Même-ci cela
est fait, il n’y a qu’une minorité qui se
bat pour le changement de la condi-

tion de la femme. On peut tout de
même saluer des reformes qui ont
été mis en place pour essayer de
réduire la discrimination, de faire de
l’égalité homme et femme une réalité.
Mais il reste encore un problème
d’éducation de masse, surtout au ni-
veau de chaque culture. Qu’on le
veuille ou non l’émancipation de la
femme au Togo stagne en partie à
cause des idées reçues vis-à-vis de
la considération de la femme.

Dans certaines régions du pays
les traditions sont plus avantageuses
pour les hommes que pour les fem-
mes, plus encore la perception qu’on
a de la femme est la soumission, ce
qui veut dire qu’elle n’a rien à dire.
Selon l’Unicef plus des jeunes filles
au Togo vont en mariage très tôt, la
plupart du temps avec des person-
nes âgées. Dans les foyers on ne
compte plus le nombre de violences
conjugales que subissent les femmes,
pourtant les lois existent mais on peine
à les appliquer sous prétexte qu’au
regard de la société un homme peut
battre sur sa femme. Au niveau de
l’éducation,  certaines jeunes filles ont
très peu la chance de poursuivre leur
scolarité ou pas du tout. Dans les
écoles de formations, elles ne sont

pas nombreuses à faire certaines fi-
lières dites réservées aux hommes,
pourtant lorsqu’on parle de dévelop-
pement, plus encore d’émergence
elles sont interpellées. Mais dans ce
contexte d’inégalité dans lequel les
femmes évoluent au Togo il y a tout
même certaines qui arrivent à s’im-
poser.

Aujourd’hui on perçoit une nette
progression dans la représentativité
de la femme au niveau des postes
de décision. Tenez par exemple, au
Togo on compte onze femmes minis-
tres. Le nombre de femmes dans la
présente législature a également
évolué. Ce n’est pas encore grand-
chose, mais on sent une certaine
volonté des autorités de briser le
mythe de la femme au foyer. Même
dans d’autres sphères les femmes
réussissent tout de même à s’impo-
ser, que ce soit dans la politique, le
sport, entrepreneuriat, la santé, l’in-
dustrie ou l’agro-industrie, sont des
pionnières dans ces univers gouver-
nés par les hommes.

Pour cette quarante quatrième
édition de la journée internationale
de la femme, les femmes togolaises
sont une nouvelle fois  interpellées à
participer au développement et ce-
lui-ci ne peut-être effectif si elles se
réunissent pour revendiquer d’une
seule voix leur statut au sein de la
société. Pour les aider justement dans
cette démarche, de nombreuses ini-
tiatives sont mises en place pour en-
cadrer et accompagner celles qui se
sont lancées dans entrepreneuriat,
ou encore des conférences- débats
pour les sensibiliser sur le rôle qu’el-
les doivent jouer dans la société.
Malgré le chemin qu’il reste à faire
en faveur des revendications des
femmes, les beaux discours ne vont
pas freiner  les ardeurs de celles qui
ont déjà leur pagne prêt pour la fête
et le reste

Assistance à 57.000 Togolais vulnérables
Novissi laisse la place à GiveDirect-Novissi

Un nouveau programme d’assis-
tance monétaire va remplacer
Novissi. Il s’agit de GiveDirect-
Novissi, élaboré par GiveDirectly,
en collaboration avec l’Etat togolais.
Ce programme vise à continuer de
soutenir les personnes vulnérables
frappées par la pandémie du

suivre les rapports cordiaux qu’ils
entretiennent au sein de l’hémicycle
et que les différences idéologiques et
politiques, nécessaires à tout débat
démocratique, n’altèrent en rien la
valeur des relations afin d’adopter les
lois dans un mouvement consensuel
lorsque l’intérêt national le commande.
«Nos débats et nos travaux conver-
geront vers ce qui nous ressemble et
nous rassemble : l’intérêt supérieur
de nos populations et le développe-
ment économique de notre pays,
dans un climat de paix et de sécu-
rité», a-t-elle plaidé.

En effet, l’intérêt du Togo, c’est bien
de cela qu’il s’agit lors de l’adoption
des lois par les députés. On soutient
à la représentation nationale une par-
faite collaboration entre l’Assemblée
Nationale et l’ensemble de l’équipe
gouvernementale tout en préservant
le principe sacro-saint de la sépara-
tion des pouvoirs. Les études des
projets de loi lors des travaux en com-
mission sont une illustration du travail
énorme que fait l’Assemblée nationale
pour préserver les intérêts des po-

Assemblée nationale 
Cap sur une production législative de qualité

modernisation des activités parlemen-
taires est en discussion. «Il s’agit là
d’une démarche que je souhaite pé-
renne», annonce Yawa Djigbodi
Tsègan.

D’ailleurs, des vacances parlemen-
taires, il n’y en a point eu pour cer-
tains. Ils ont usé de ce temps pour les
formations et les sensibilisations sur
des questions d’intérêt national à l’ins-
tar de l’atelier de formation et de dialo-
gue multi-acteurs sur l’égalité de genre
et l’autonomisation des femmes dans
les systèmes agroalimentaires afin de
disposer d’informations pertinentes
pour contribuer à l’atteinte rapide des
progrès vers la faim zéro au Togo.
On peut aussi évoquer la session de
dissémination des dispositions du code
des personnes et de la famille et du
code pénal révisés initiée par le caucus
des femmes parlementaires. A la der-
nière session, ils ont été outillés sur le
contrôle parlementaire, sur l’analyse
budgétaire et les finances publiques
sensibles aux enfants.

Sur cette obsession de l’excellence
au sein de l’Assemblée nationale, la
Présidente de l’Assemblée nationale
a prié l’ensemble des députés, de tou-
tes les sensibilités politiques à pour-

Pour ce faire, l’institution veut me-
ner quelques réformes : doter les
commissions permanentes constituées
à l’Assemblée des moyens leur per-
mettant de gagner en technicité et en
efficience; réviser les modalités de
gestion et de recrutement des colla-
borateurs adaptés aux missions de
l’institution  et proposer une
gestion et une répartition encore plus
modernes des espaces de travail.

Autre priorité, le renforcement des
capacités des élus ainsi que la forma-
tion continue du personnel de l’admi-
nistration parlementaire pour plus de
performance de l’activité délibérative.
Ils ont commencé depuis l’année der-
nière. Ils vont se poursuivre à un
rythme soutenu cette année. «Ces
actions continueront de faire partie
de nos priorités dans la programma-
tion des activités pertinentes de no-
tre institution», fait-on savoir, d’autant
que des accords de principe pour des
formations parlementaires financées
par les organes de l’Assemblée par-
lementaire de la Francophonie ont été
négociés et obtenus. Un partenariat
innovant avec l’ensemble des agen-
ces du Système des Nations Unies,
pour un cycle de formations sur la

coronavirus. L’objectif de ce nou-
veau dispositif, est de venir, selon le
site du programme Novissi, en aide
à près de 57 000 personnes vulné-
rables réparties dans les 100 can-
tons les plus démunis du Togo.

Pour être éligible au programme
et bénéficier de cette aide, il faut rem-
plir les conditions suivantes : avoir
une carte d’électeur valide émise

par un bureau de vote situé dans
les cantons éligibles, s’inscrire en
composant le *855#, en prenant
soin de choisir l’option 2 «S’inscrire
à GIVEDIRECT-NOVISSI» et en
suivant les instructions qui s’affichent
sur l’écran ; Être reconnu comme
étant une personne vulnérable par
les équipes de GiveDirectly

pulations du Togo. Il en est de même
lors des séances plénières où cha-
cun des députés exprime sa volonté
de voir les lois proposées par le gou-
vernement à l’avantage des Togo-
lais. Il en sera certainement ainsi pour
la production parlementaire de cette
session.

De la vingtaine de projet lois qu’ils
auront à étudier jusqu’au mois de
Juin, on peut mentionner la toute nou-
velle loi relative au code du travail
(adoptée le 29 Décembre 2020) et
dont l’Exécutif a jugé utile d’apporter
quelques ajustements. Selon le gou-
vernement, il a souhaité apporter des
modifications additionnelles à la loi
quant aux conditions de modalités de
création des organisations syndica-
les ainsi qu’à l’exercice du droit de
grève. Il soutient que ces proposi-
tions de modifications visent aussi à
promouvoir davantage le dialogue
social et l’esprit de compromis au sein
des entreprises ou secteurs d’activi-
tés. L’hémicycle appréciera. Les der-
niers développements de la création
d’un nouveau syndicat des ensei-
gnants, l’actualité qui s’en est suivi et
les commentaires de l’opinion natio-
nale sur le sujet vont peser dans la
balance.

Etonam Sossou

Yawa Djigbodi Tsègan,
Présidente de l’Assemblée Nationale

Pas moins de 22 projets de lois attendent déjà les députés pour
la première session de l’année. La présidente de l’Assemblée na-
tionale Yawa Djigbodi Tségan, lors de l’ouverture solennelle de
cette première session de l’année 2021, a invité ses collègues à
œuvrer davantage pour améliorer la performance de la produc-
tion législative, aussi bien en nombre qu’en qualité. «Il est pri-
mordial que tous ensemble nous œuvrions davantage pour une
grande qualité de notre production législative, gage de préserva-
tion des fondements même de l’État de droit », a-t-elle souhaité.
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